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50e anniversaire de la paix du travail

Réactiver le dialogue
social
Par Pierre-Alain GENTIL, secrétaire général de l'ADIJ

La «paix du travail», dont on fête cette année le cinquantenaire, représente
l'un des piliers de la vie économique et sociale de notre pays. Aux yeux de
l'étranger, elle constitue même une particularité helvétique, qu'illustrent
d'ailleurs des comparaisons internationales bien connues (cf. graphique
p. 12).

Le présent Bulletin de l'ADIJ ne prétend naturellement pas dresser le bilan
exhaustif des cinquante années de paix du travail. Son but est plus modeste.
Nous avons tout d'abord pensé, avec la complicité de François Köhler, qu'il
convenait de rappeler les circonstances dans lesquelles sont nés, en 1937,
les accords de paix du travail. Ensuite, en laissant à plus qualifiés que nous le
soin de porter un jugement sur les acquis ou les pertes des cinquante années
écoulées, nous avons demandé à quatre personnalités jurassiennes, engagées

à des titres divers dans la vie économique, de se prononcer sur l'avenir
des relations entre partenaires sociaux.
On verra que leurs réponses sont nuancées et parfois teintées d'inquiétude.
La paix du travail n'apparaît à personne comme une fin en soi, mais comme
un moyen - parfois aléatoire et assurément perfectible - d'améliorer le
dialogue entre partenaires sociaux et de favoriser le partage équitable des
revenus et des responsabilités. C'est peu, diront d'aucuns, d'en rester
encore et toujours à un problème de partage du gâteau. C'est beaucoup,
diront d'autres, de pouvoir en parler autour d'une table et non à coups de
pavés. Chaque lecteur du Bulletin de l'ADIJ a assurément son propre avis sur
la question...

Quel grain à moudre
Demeure un problème, qui nous paraît mériter attention, pendant - et
surtout après - les flonflons du 50e. C'est celui du «grain à moudre», pour
reprendre une expression chérie par les partenaires sociaux et les médias
français. Plus clairement: «de quoi peuvent ou doivent discuter les
partenaires sociaux?» Dans notre région, qui souffre de difficultés connues
et préoccupantes, le dialogue social ne saurait se limiter au choix du papier
peint de la cantine ou autres questions subalternes. Oserait-on espérer que
l'anniversaire d'un engagement contractuel - et donc perfectible - pousse
les héritiers spirituels des signataires et la collectivité tout entière à une
réflexion approfondie et exigeante sur son avenir économique
Ce serait assurément la manière la plus utile, sinon la plus confortable, de
célébrer ce cinquantième anniversaire.

P.-A. G,

2


	50e anniversaire de la paix du travail : réactiver le dialogue social

